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Intégrer les modules solaires des in-
stallations photovoltaïques dans la 
toiture permet d’exploiter davantage 
l’énergie solaire que jusqu’ici. C’est 
ce que démontre une installation pi-
lote de la station de recherche de 
Agroscope Reckenholz-Tänikon ART. 
Aujourd’hui, seuls 10 à 15 pour cent 
des rayons solaires sont convertis en 
courant électrique. Le reste se perd par 
convection dans l’environnement sous 
forme de chaleur ou est renvoyé par  
rayonnement. Cependant, si on intègre 
les modules solaires, qui se composent 
de plusieurs cellules solaires, dans la 
toiture, il est possible de les utiliser 
non seulement pour la production de 
courant, mais aussi pour la produc-
tion de chaleur. Il suffit de créer un 
flux d’air dans le collecteur entre les 
modules solaires et la sous-toiture. Ce 
système augmente le refroidissement 
des cellules solaires et par conséquent 
leur rendement électrique. 
Une installation pilote d’ART a permis 
d’étudier combien de chaleur on peut 

tirer des modules solaires en fonction 
de différents paramètres comme le 
débit et la vitesse de l’air dans le col-
lecteur, la vitesse du vent et la radia-
tion globale. Les résultats de mesure 
indiquent qu’il existe un rapport très 
net entre la vitesse de l’air dans le col-
lecteur et le rendement thermique et 
électrique. Les jours ensoleillés, on a 
pu retirer aux modules solaires jusqu’à  
3,9 kWh de chaleur et 0,77 kWh d’é-
lectricité par mètre carré. Pendant la 
ventilation, la température des cellules 
solaires a baissé jusqu’à 15 degrés et 
la production d’électricité a augmenté 
jusqu’à 6 %. Comme la température 
de la chaleur disponible est relative-
ment basse, les possibilités d’utilisation 
sont limitées. Le mieux est d’utiliser la 
chaleur pour le séchage, par exemple 
pour le séchage du foin ou des pla-
quettes de bois. L’air réchauffé pré-
sente un déficit de saturation élevé, 
ce qui raccourcit le temps de séchage 
et réduit la consommation d’énergie 
du ventilateur. En dehors du séchage, 

les cellules solaires devraient si pos-
sible être refroidies par un dispositif 
d’aération naturelle. Cela implique une 
circulation d’air libre dans le collecteur, 
une distance suffisamment grande 
entre les modules solaires et la sous-
toiture et peu d‘étranglements, pour 
que la résistance de l’air ne soit pas 
trop importante. Si la chaleur n’est pas 
exploitée, l’utilisation de ventilateurs 
peut être utile lorsque la production 
supplémentaire d’électricité grâce au 
refroidissement des cellules solaires 
est plus importante que l’énergie con-
sommée par les ventilateurs.

Fig. 1: Installation intégrée dans la toiture.
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Problématique

On dit souvent qu’un refroidissement 
insuffisant des cellules solaires entraîne 
des températures élevées et un faible 
rendement et que, par conséquent, les 
installations photovoltaïques intégrées à 
la toiture ne sont pas une bonne solution. 
Cependant si l’on parvient à refroidir les 
cellules solaires de manière ciblée pen-
dant toute l’année, les installations inté-
grées à la toiture produisent au moins 
autant de courant que les installations 
placées sur la toiture, installations dont 
la face inférieure ne bénéficie souvent 
pas assez de l’effet du vent. La chaleur 
que les installations intégrées à la toiture 
sont susceptibles de produire est supé-
rieure à l’énergie électrique produite 
par les cellules solaires. Pour maximiser 
la production de courant et produire le 
plus de chaleur possible, il est important 
de coordonner la construction de la toi-
ture, les modules solaires et le dispositif 
d’aération dès la phase de planification. Fig. 2: Seule une petite part (10–15 %) de l’énergie solaire qui arrive sur un module solaire 

est convertie en électricité. Environ 40 à 50% peuvent être utilisés sous forme de chaleur, 
le reste se perd dans le vent ou est réfléchi.

L’installation PV se compose de huit modu-
les photovoltaïques (type Megaslate 1,316 
x 0,975 m, 136 Wp, 3S Swiss Solar Sys-
tems SA), intégrés à la toiture et raccordés 
à un onduleur (Sunny Boy 1100 LV) (fig. 3). 
L’inclinaison du toit est de 20 degrés. A  
20 centimètres en dessous des modules  
se trouve une sous-toiture en panneaux 
agglomérés, qui, avec les modules solai-
res et les poutres latérales, forment un 
collecteur de 10,5 mètres de long et 0,83 
mètres de large. Le flux d’air dans le col-
lecteur est produit par un ventilateur axial 
(∆ 50 cm) avec débitmètre en amont. Des 
sondes PT-100 mesurent la température 
de l’air (précision de 0,1 °C) au début et à 
la fin du canal, ainsi que la température 
des cellules solaires (précision de 0,5 °C) 
au centre de l’installation. 
La vitesse de l’air dans le collecteur et  
 la vitesse du vent au-dessus des cellules 
solaires sont enregistrées à l’aide d’un 
anémomètre à fil chaud (Schmidt 
SS20.502 300 428). Un capteur de rayon-
nement (Ahlborn type FLA 613-GS, SN 
6557/08) mesure la radiation globale du 
soleil sur un plan horizontal. La produc-

tion de courant est relevée après l’ondu-
leur. A cause des pertes d’énergie lors de 
la conversion du courant continu en cou-
rant alternatif et à cause de la chute de 
tension dans les lignes de raccordement, 
la production est environ dix pour cent 
plus faible que l’énergie électrique fournie 
par les cellules solaires.  

Toutes les données sont saisies toutes les 
secondes, pondérées sur une minute, puis 
enregistrées. 

Le débit d’air est calculé à partir de la  
vitesse de l’air dans le collecteur et com-
paré avec la valeur du débitmètre. La dif-
férence de température de l’air à l’entrée 
et à la sortie du collecteur, le débit  
d’air et la densité de l’air sont les para-
mètres qui permettent de calculer la cha-
leur absorbée. Les rendements ther   mique 
et électrique sont obtenus en faisant le 
quotient de la puissance thermique ou 
électrique (W/m2) par la radiation globale 
(W/m2) sur un plan horizontal. Pendant  
les mesures, le toit était toujours orienté 
au Sud.  

Installation d’essai Résultats d’essai

Seule une petite part (10–15 %) de l’éner-
gie solaire qui arrive sur le module solaire 
peut être convertie en électricité (fig. 2). 
Une partie des radiations solaires à ondes 
courtes n’est pas absorbée, mais direc-
tement réfléchie. Une part de l’énergie 
absorbée est renvoyée dans l’espace sous 
forme de radiations à ondes longues. Une 
autre partie se perd par convection dans les 
courants éoliens qui effleurent les cellules 
solaires. Le reste pénètre dans les modules 
solaires et peut être récupéré sous forme 
de chaleur sur le côté inférieur. Pour savoir 
précisément combien de chaleur peut être 
exploitée, il est indispensable de faire des 
essais en fonction des principaux paramè-
tres: géométrie de l’installation, vitesse 
de l’air sur les côtés inférieur et supérieur 
des modules solaires, radiation globale, 
inclinaison et orientation du toit, ainsi que 
résistance thermique des modules solaires. 
C’est pourquoi une installation d’essai pho-
tovoltaïque (installation PV) a été installée à 
ART à Tänikon. Elle a permis de mesurer les 
rendements thermique et électrique durant 
l’été 2008.  

Réflexion à ondes courtes

Radiations à ondes longues

Pertes de chaleur par le vent

Electricité 10–15 %

Chaleur exploitable

900–110 W/m2
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Essais préalables sans sous-toiture 
Les deux premiers jours (01.07.08 et 
02.07.08), la sous-toiture n’avait pas encore 
été montée. Les modules solaires étaient 
donc soumis au vent par le haut et par 
le bas. Le 01.07.08 de 13h00 à 13h30, la 
température des cellules solaires se situait 
en moyenne 26,5 degrés au-dessus de la 
température extérieure. Le rendement élec-
trique moyen s’élevait à 8,91 pour cent, la 
vitesse moyenne du vent à 1,7 m/s. Le ren-
dement électrique se réfère à la radiation 
globale sur un plan horizontal. Le jour sui-
vant (02.07.08), les valeurs relevées avec une 
vitesse moyenne du vent semblable étaient 
similaires (fig. 4). Des vitesses de vent infé-
rieures à 2 m/s ne sont pas exceptionnelles 
sur le Plateau suisse, par beau temps.  

Essais avec sous-toiture
Après le montage de la sous-toiture 
(03.07.08), l’installation a fonctionné pen-
dant 25 jours de beau temps, 14 jours en 
juillet, 6 jours en août, 3 jours en septem-
bre et 2 jours en octobre (tab. 1). La vitesse 
de l’air dans le collecteur (canal entre les 
modules solaires et la sous-toiture) variait 
entre 2,66 et 6,83 m/s. En juillet, le rende-
ment thermique moyen était d’environ 50 
pour cent, le rendement électrique de 10 
pour cent. On constate qu’il est possible de 
retirer environ cinq fois plus d’énergie des 
radiations solaires, sous forme de chaleur 
que sous forme d’électricité (mesures effec-
tuées après l’onduleur). 
En dépit d’une température moyenne des 
cellules solaires légèrement plus élevée, le 
rendement électrique en août était de 0,7 
pour cent supérieur à celui de juillet. Ce ré-
sultat s’explique par le fait que la radiation 
globale est relevée à l’horizontale. Plus la 
hauteur du soleil baisse, plus le rapport ente 

Fig. 3: L’installation d’essai (installation PV) d’ART se compose de huit modules photovoltaï-
ques, intégrés à la toiture (20 °). Un ventilateur (en bas à droite) avec débitmètre en amont 
permet de régler la vitesse de l’air en continu entre 1 et 7 m/s.

Fig. 4: Rendement électrique en fonction de la température exté-
rieure et de la température des cellules solaires pour les modules 
solaires soumis à l’emprise du vent par le haut et par le bas, le  
2 juillet 2008 (vitesse moyenne du vent 1,7 m/s).
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Fig. 5: La différence entre la température des cellules solaires et la 
température extérieure dépend de la vitesse du vent au-dessus des 
modules solaires et de la vitesse de l’air dans le collecteur. Valeurs 
mesurées entre 13h00 et 13h30. 

la radiation solaire sur la surface inclinée de 
la toiture (20°) et la radiation solaire mesu-
rée à l’horizontale augmente. La tendance 
s’accentue en septembre et en octobre.  
Les différences relatives au rendement ther-
mique (40–65 %) sont dues aux différentes 
vitesses de l’air dans le collecteur et aux 
vitesses du vent sur la face supérieure des 
modules solaires. Le rendement électrique 
(9–12 %) est déterminé principalement par 
la température des cellules solaires. Cette 
dernière dépend de la température am-
biante, de l’ensoleillement (radiation glo-
bale), de l’émission infrarouge des modules 
solaires, ainsi que du refroidissement par le 
vent en haut et par le flux d’air en bas.

Rapport entre la température des cellules 
solaires et la vitesse de l’air: La température 
des cellules solaires se différencie d’autant 
plus de la température ambiante que la 
vitesse du vent par-dessus et la vitesse de 
l’air par-dessous sont basses (fig. 5). C’est 
le 10.07.08  (13h00–13h30) qu’on a relevé 

la différence la plus élevée entre la tempé-
rature des cellules solaires et la température 
extérieure (24,6 °C). Ce jour-là, la vitesse 
moyenne du vent était de 2,8 m/s, et la vi-
tesse de l’air dans le collecteur de 2,2 m/s. 
La différence de température la plus fai-
ble a été enregistrée le 16.07.08 (19,3 °C). 
La vitesse moyenne du vent était alors de  
3,4 m/s et la vitesse de l’air de 3,8 m/s.

Rapport entre la température des cellules 
solaires et le rendement électrique: 
Plus la température des cellules solaires 
augmente, plus le rendement électrique 
diminue. Le 27.08.08, le ventilateur a été 
arrêté à 12h49 (fig. 6). De ce fait, la vitesse 
de l’air dans le collecteur a baissé d’environ 
5,2 m/s à environ 0,3 m/s. La vitesse de l’air 
résiduelle était due à l’influence du vent et 
à l’ascendance thermique. L’arrêt de l’aé-
ration active a fait monter la température 
des cellules solaires d’environ 42,2 degrés à 
51,6 degrés en l’espace d’une demi-heure. 
Le rendement électrique s’est dégradé et 
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est passé de 11,2 (à 42 °C) à 10,4 pour cent 
(à 55 °C).
Pour pouvoir comparer le rendement élec-
trique de différents jours, l’énergie électri-
que ne doit pas être rapportée à la radiation 
globale à l’horizontale, mais à la radiation 
solaire sur la surface inclinée de la toiture. 
Le rapport entre l’ensoleillement par mètre 
carré sur le toit orienté au Sud (20 °) et 
l’ensoleillement à l’horizontale n’est pas 
constant. Au contraire, il diminue plus la 
hauteur du soleil décroît. Lorsque le soleil 
est au zénith (environ 13h20), le rapport 
était par exemple de 1,095 le 1 juillet et de 
1,13 le 29 juillet. Si l’on corrige la radiation 
globale par ce rapport, les données enre-

étudiés, le parallélisme des deux courbes 
n’est pas parfait. 

Rapport entre la vitesse de l’air dans le 
collecteur et le rendement thermique: 
Plus la vitesse de l’air dans le canal aug-
mente, plus le coefficient de transfert de 
chaleur entre la partie inférieure des mo-
dules et l’air circulant augmente. De ce 
fait, l’air absorbe davantage de chaleur. 
Le même principe est valable pour la par-
tie supérieure des modules. Plus la vitesse 
du vent est élevée, plus les déperditions de 
chaleur dans l’air extérieur sont importan-
tes, et moins la chaleur est disponible pour 
le collecteur. Par conséquent, le rendement 

Tab. 1: Données de mesure de l’installation photovoltaïque en juillet, août, septembre et octobre 2008

Date Heure
Vitesse de l’air 
moyenne dans 
le canal (m/s)

Température 
moyenne 

des cellules 
solaires °C

Radiation 
globale à 

l’horizontale 
kWh/m2

Rendement 
électrique %

Rendement 
thermique %

Rapport 
chaleur/ 

électricité

01.07.08 11:00–17:05 – 1 51.9 5.15 9.18 – –

02.07.08 07:56–16:46 – 1 47.9 6.58 9.33 – –

04.07.08 07:42–16:05 3.85 32.6 5.25 9.81 54.29 5.5

08.07.08 07:53–16:45 4.26 27.6 5.26 9.83 46.77 4.8

10.07.08 07:22–16:25 2.18 41.6 6.80 9.50 44.71 4.7

11.07.08 10:07–16:25 2.95 47.2 5.23 9.58 48.37 5.0

15.07.08 08:13–16:07 5.60 35.4 6.25 10.13 63.84 6.3

16.07.08 07:50–16:34 3.76 36.8 6.54 10.05 49.54 4.9

21.07.08 08:34–16:36 4.37 25.4 4.14 10.22 46.86 4.6

23.07.08 08:10–23:59 6.00 26.2 7.56 10.09 50.26 5.0

24.07.08 00:00–24:00 5.45 21.6 7.72 9.97 44.95 4.5

25.07.08 00:00–16:06 2.84 25.2 6.02 10.00 44.52 4.5

28.07.08 08:11–16:44 2.03 43.0 5.60 9.54 41.96 4.4

29.07.08 08:14–16:52 3.35 39.8 5.52 9.82 45.83 4.7

30.07.08 08:09–16:25 4.24 39.7 5.21 9.94 54.51 5.5

31.07.08 07:58–16:22 5.08 40.7 6.03 9.98 57.55 5.8

Moyenne juillet 4.00 36.42 5.93 9.81 49.57 5.0

06.08.08 08:40–16:55 3.57 39.9 5.59 10.21 51.04 5.0

07.08.08 13:02–16:22 3.54 41.5 1.93 9.79 49.84 5.1

11.08.08 10:05–16:06 5.79 36.2 3.51 10.14 56.81 5.6

13.08.08 13:18–16:42 3.54 35.4 2.18 10.55 48.62 4.6

18.08.08 10:09–17:48 4.38 39.0 5.31 10.98 52.69 4.8

21.08.08 11:00–16:13 0.20 42.9 3.31 10.15 – –

27.08.08 10:11–12:49 4.28 37.3 1.88 11.44 64.04 5.6

Moyenne août 3.61 38.87 3.39 10.47 53.84 5.1

08.09.08 07:48–17:05 4.44 34.8 3.84 12.27 63.28 5.2

09.09.08 08:18–16:43 3.52 35.5 4.84 12.06 61.16 5.1

30.09.08 14:09–16:05 2.09 18.3 0.42 11.03 33.33 3.0

Moyenne septembre 3.35 29.53 3.03 11.79 52.59 4.4

14.10.08 12:12–17:18 3.37 30.76 1.23 14.40 53.7 3.7

15.10.08 11:45–17:42 4.08 28.26 1.41 14.80 51.2 3.5

Moyenne octobre  3.73 29.51 1.32 14.60 52.45 3.59
 

1 Le 1.07.08 et le 2.07.08, la sous-toiture n’était pas encore montée.

gistrées en juillet 2008 permettent de cal-
culer une baisse du rendement électrique 
d’environ 0,4 pour cent par degré d’aug-
mentation de la température des cellules 
solaires (fig. 7).

Rapport entre la vitesse de l’air dans le 
collecteur et le rendement électrique: 
Les résultats de mesure indiquent une rela-
tion évidente entre la vitesse de l’air dans le 
canal du collecteur et le rendement électri-
que (fig. 8). Plus la vitesse de l’air est élevée, 
plus le rendement électrique est important. 
Comme les autres facteurs d’influence 
(température extérieure, vitesse de l’air et 
radiation globale) ont varié durant les jours 
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Fig. 6: Après arrêt du ventilateur, la température des cellules so-
laires est montée de 42 °C à 55 °C. Le rendement électrique a 
baissé de 11,2 à 10,4 %.

thermique est plus élevé, plus la vitesse de 
l’air dans le collecteur dépasse la vitesse du 
vent (fig. 9). 

Utilisation de la chaleur 
pour le séchage (séchage 
en grange)

Les jours ensoleillés, la ventilation des mo-
dules photovoltaïques permet de retirer 
jusqu’à quatre kilowatt de chaleur par mètre 
cube. Toutefois, la chaleur est disponible à 
une température relativement basse. Les 
possibilités d’utilisation sont donc limitées. 
La meilleure solution consiste à l’utiliser pour 
le séchage. L’augmentation de la tempéra-
ture fait baisser l’humidité relative de l’air 
et fait augmenter sa capacité de rétention 
d’eau. Un exemple théorique (fig. 10) mon-
tre comment le réchauffement de l’air dans 
l’installation PV permet de diviser le temps 
de séchage du foin par deux par rapport à 
un séchage à froid. Le calcul se base sur les 

données climatiques d’un jour ensoleillé du 
mois de juin. La longueur du collecteur est 
de 12 mètres, sa hauteur de 0,2 mètres et la 
vitesse de l’air de 3,8 m/s. Les températures 
de l’air à la sortie du collecteur ont été cal-
culées à l’aide d’un modèle de simulation, 
établi sur la base des données mesurées. 
La rétention d’eau moyenne de l’air (g/kg 
d’air) entre 9h00 du matin et 21h00 a été 
déterminée d’une part, pour les tempéra-
tures extérieures (séchage sans installation 
PV) et d’autre part, pour les températures 
de l’air à la sortie de l’installation PV. Pour 
simplifier, on a admis qu’à la sortie du tas 
de foin, l’air affichait une humidité relative 
moyenne de 70 pour cent et que la teneur 
en eau de l’air extérieur était constante 
pendant la journée, à raison de 10,9 g/kg 
d’air. Avant le séchage, le foin présente une 
teneur en MS de 65 pour cent et de 87 pour 
cent après le séchage. 
La surface du tas de foin (155 m2) et la sur-
face de l’installation photovoltaïque (300 m2) 
ont été adaptées l’une à l’autre par rapport 
aux débits d’air. Les calculs montrent que 

dans le cas du séchage à froid, l’air absorbe 
en moyenne 1,11 grammes d’eau par kilo-
gramme d’air en traversant le tas de foin. 
Dans le cas du séchage à air chaud, ce chif-
fre est de 2,19 grammes (fig. 11, tab. 2). 
Les calculs indiquent également que, du fait 
d’un temps de séchage plus court, l’écono-
mie d’énergie du ventilateur (–557 kWh) est 
nettement supérieure à la production sup-
plémentaire d’électricité (38 kWh) obtenue 
par refroidissement des cellules solaires. 
Financièrement parlant, ce dernier point 
est néanmoins plus important si le courant 
solaire peut être revendu plus cher que ne 
coûte l’achat de courant.

Refroidissement des  
cellules solaires en dehors 
du temps de séchage 

Refroidissement naturel
Les cellules solaires doivent également être 
refroidies en dehors de la période de sé-
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Fig. 9: Plus la vitesse de l’air dans le collecteur dépasse la vitesse du 
vent, plus le rendement thermique est élevé.
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chage du foin, si possible à l’aide d’un dis-
positif d’aération naturelle (gravité ou vent). 
Le plus simple pour l’aération naturelle est 
un toit à chevrons, lorsque l’air peut circuler 
librement  avec un système de ventilation 
faîtière (fig. 12). Plus le toit est pentu, plus la 
distance entre les cellules solaires et la sous-
toiture est importante, plus la résistance de 
l’air est faible et donc plus le flux d’air est im-
portant de même que le refroidissement.  
Les modules solaires doivent être placés de 
façon à éviter le plus possible les étrangle-
ments (poutres, profils). La distance entre 
les cellules solaires et la sous-toiture est 
prévue en général pour une vitesse de l’air 
de 4 à 5 m/s pendant le séchage du foin. 
Suivant si l’air chaud est aspiré par le bas 
ou par le haut pendant le séchage du foin, il 
faut prévoir des volets dans la  base du ver-
sant (sablière) ou dans le faîte, de manière 
à pouvoir les ouvrir lorsque le séchoir à foin 
ne fonctionne pas. Lorsque l’air est aspiré au 
centre entre le faîte et la base du versant, 
les volets ne sont pas nécessaires (fig. 12). 
Lorsque le canal collecteur est placé au  
centre, l’air est aspiré aussi bien par le faîte 
que par la base du versant. Par conséquent, 
la longueur des ouvertures d’aération dou-
ble. Pour obtenir la même vitesse de l’air 
(4 à 5 m/s) lors de la ventilation du foin, il 
faut donc diviser par deux la distance entre 
les cellules solaires et la sous-toiture. Le fait 
d’avoir divisé par deux la hauteur du col-
lecteur a pour conséquence de diminuer 
l’aération naturelle en dehors de la période 
de séchage du foin et donc de réduire le 
refroidissement et le rendement électrique. 
D’un autre côté, une solution sans volets est 
nettement meilleur marché. 
On peut calculer la vitesse de l’air due à 
l’ascendance thermique dans le collecteur 
en fonction de la géométrie du toit et des 

conditions climatiques. Elle se situe au croi-
sement de la courbe de pression de l’air et 
de celle de résistance de l’air (fig. 13). Dans 
l’exemple, elle est d’environ 0,9 m/s pour 
une distance de 15 centimètres entre la 
sous-toiture et les cellules solaires. En ce qui 
concerne la température et la résistance de 
l’air, les calculs se basent sur les résultats de 
mesure de l’installation pilote d’ART. Le flux 
d’air entraîne une baisse de la température 
des cellules solaires de 11,6 degrés et une 
augmentation de la production de courant 
de 4,6 pour cent. Si l’on divise la distance 
entre les cellules solaires et la sous-toiture 
par deux (7,5 cm), la baisse de température 
des cellules solaires diminue pour atteindre 
7,5 degrés. Par conséquent, la production 
supplémentaire de courant diminue elle 
aussi de trois pour cent.  

Refroidissement mécanique
Avec un toit à pannes, il n’est pas possible 
d’utiliser l’ascendance thermique. On dé-
pend donc de l’influence du vent. Or, sui-
vant son intensité et sa direction, le vent est 
plus ou moins efficace. Plus le collecteur est 
long, plus la résistance de l’air est impor-
tante et plus le débit d’air est faible. 
Pour refroidir les cellules solaires, on peut 
éventuellement faire fonctionner le ventila-
teur en dehors de la période du séchage 
du foin. Comme l’air réchauffé ne doit pas 
être comprimé à travers le tas de foin, mais 
peut être envoyé directement à l’extérieur, 
la résistance de l’air diminue et atteint 
moins de 100 Pascal. Avec cette résistance 
de l’air relativement faible, il n’est pas utile 
d’utiliser de ventilateurs radiaux, qui sont 
conçus pour des pressions élevées. Il est 

Fig. 10: L’air réchauffé par l’installation photovoltaïque est utilisé 
pour le séchage du foin (cf. tab. 2).
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Fig. 12: Pour permettre un refroidissement minimal des cellules solaires en dehors de la 
période de séchage du foin, il est indispensable de prévoir une aération naturelle par  
ascendance thermique. Suivant la position du canal collecteur, il peut être nécessaire 
d’ouvrir des volets à cet effet.
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Refroidissement des cellules solaires en dehors du temps de séchage 

recommandé d’employer des ventilateurs 
axiaux (ventilateurs d’étable) qui peuvent 
déplacer de grosses quantités d’air avec 
une faible résistance en consommant un 
minimum d’énergie. Un refroidissement 
mécanique des cellules solaires ne vaut la 
peine d’un point de vue énergétique que 
si l’énergie consommée par les ventilateurs 
est inférieure à la production supplémen-
taire de courant obtenue grâce au refroi-
dissement des cellules solaires. Les calculs 
montrent que même avec des ventilateurs 
qui consomment peu d’énergie, il n’est pas 
utile de produire des vitesses de l’air su-
périeures à 2 m/s dans le collecteur. Dans 
l’exemple (fig. 14), la différence entre la 
puissance supplémentaire des cellules so-
laires et la puissance consommée par les 
ventilateurs atteint son niveau maximal 
(2,01 – 0,55 = 1,45 kW) à 1,9 m/s. Elle de-
vient négative à partir de 4,6 m/s. 
Avec une vitesse de l’air de 0,9 m/s, qui 
peut être obtenue sans ventilateur à l’aide 
d’un dispositif d’aération par gravité, la 
puissance supplémentaire des cellules so-
laires est de 1,35 kilowatt (fig. 13). Elle est 
donc aussi élevée que le gain de puissance 
net avec ventilation mécanique. Sachant 
qu’il faut également tenir compte des in-
vestissements pour le ventilateur, le refroi-
dissement mécanique des cellules solaires 
ne vaut la peine que lorsqu’il n’est pas pos-
sible de parvenir à une aération naturelle 
suffisante.  
Lorsqu’on a recours à des ventilateurs, il est 
recommandé de choisir des modèles dont 
la puissance absorbée spécifique est ré-
duite (< 20 W/1000 m3/h). Les ventilateurs 
usuels dans les étables affichent une vitesse 
de sortie de 10 m/s à un régime de 100 
pour cent, ce qui correspond à une pression 
dynamique de 55 Pascal. D’un autre côté, la 
résistance totale de l’air dans le collecteur et 
le canal collecteur n’est que de 10 à 20 Pas-
cal pour une vitesse de l’air de 2 m/s. Cela 
signifie que le ventilateur a besoin d’envi-
ron 75 à 85 pour cent de sa puissance pour 
pulser l’air vers la sortie. Il est possible de ré-
duire la vitesse de sortie et par conséquent 
la pression dynamique en choisissant un 
ventilateur plus gros et en le faisant tourner 
à faible régime. La baisse du régime doit 
cependant être énergétiquement rentable 
(pas de système de réglage par hachage de 
phase à l’aide de triacs/thyristors), car sinon 
les pertes inhérentes au réglage du régime 
annuleraient le gain d’efficience. 

Tab. 2 : Calcul du temps et de la consommation d’énergie pour le séchage du 
foin durant une journée ensoleillée en juin, d’un côté sans préchauffage de l’air 
(sans PV) et de l’autre avec préchauffage de l’air (avec PV) dans l’installation 
photovoltaïque (PV).

Longueur de l’installation PV m 25

Largeur de l’installation PV m 12

Hauteur du collecteur m 0.2

Vitesse de l’air dans le collecteur m/s 3.8

Section totale du collecteur (moins les chevrons) m2 4.5

Débit d’air dans le collecteur m3/s 17.1

Densité moyenne de l’air kg/m3 1.11

Surface du tas de foin m2 155

Débit d’air dans le tas de foin m3/s m2 0.11

Hauteur de couche par remplissage m 1.5

Quantité de foin en MS par remplissage kg MS 18655

Teneur en MS du foin avant le séchage % 65

Teneur en MS du foin après le séchage % 87

Evacuation d’eau nécessaire par kg de MS de foin kg/kg de MS 0.39

Evacuation d’eau nécessaire au total en kg kg 7257

sans PV avec PV

Evacuation d’eau moyenne g/kg d’air 1.1 2.2

Evacuation d’eau moyenne g/m3 d’air 1.23 2.43

Evacuation d’eau totale kg/h 76 150

Temps de séchage théorique h 96 48

Résistance de l’air Pa 450 525

Puissance absorbée par le ventilateur (h=0.60) kW 12.8 13.8

Energie consommée par le ventilateur kWh 1227 670

Energie économisée avec le ventilateur kWh  –557

Production supplémentaire de courant pendant le séchage* kWh  38

Gain total d’énergie kWh  595

* Production moyenne de courant 65W/m2, baisse de la température des cellules solaires: 10 °C
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Fig. 13: Avec un toit à chevrons  sous l’effet 
de l’ascendance thermique, la vitesse de 
l’air liée se situe au point où la courbe de ré-
sistance de l’air et celle de la pression de la 
colonne d’air se croisent (0,9 m/s). La baisse 
de température des cellules solaires est de 
11,6 °C à 0,9 m/s. 
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Conclusions

Avec les installations intégrées à la toiture, 
il est possible d’augmenter le rendement 
énergétique des cellules solaires en exploi-
tant une partie de l’énergie solaire absor-
bée sous forme de chaleur pour le séchage. 
Parallèlement à l’exploitation de la chaleur, 
le rendement électrique des cellules solaires 
s’améliore sous l’effet du refroidissement.  
Les résultats des mesures effectuées dans 
une installation d’essai d’ART montrent 
que l’on peut tirer quatre à cinq fois plus de 
chaleur que d’électricité des cellules solai-
res. En phase de pré-essai, les modules so-
laires étaient soumis à l’influence du vent, 
aussi bien par dessus haut que par dessous. 
Leur température dépassait alors la tempé-
rature ambiante. La différence pouvait aller 
jusqu’à 27 degrés. Dans les essais qui ont 
suivi, pendant lesquels un flux d’air a été 
créé entre les modules solaires et la sous-
toiture, la différence entre la température 
ambiante et la température des cellules 
solaires a pu être limitée à 20 degrés pour 
un ensoleillement sensiblement équivalent. 
Une baisse de la température des cellules 
solaires d’un degré se traduit par une aug-
mentation de la production de courant de 
0,4 pour cent.  
Les jours ensoleillés, la ventilation active per-
met de tirer des modules photovoltaïques 
jusqu’à quatre kilowattheure de chaleur par 
mètre carré. La chaleur peut être utilisée 
pour le séchage, de foin ou de plaquettes 
de bois par exemple. La température plus 
élevée fait baisser l’humidité relative de l’air 

et augmente la capacité de rétention d’eau, 
ce qui réduit considérablement le temps 
de séchage et la consommation d’énergie 
du ventilateur. De plus, l’installation pro-
duit davantage de courant. Plus le rapport 
entre la vitesse de l’air dans le collecteur et 
la vitesse du vent est élevé, plus on peut 
exploiter de chaleur. Sachant toutefois que 
la consommation d’énergie du ventilateur 
dépend du carré de la vitesse de l’air dans 
le canal collecteur, il est conseillé de limiter 
cette dernière à 5 m/s. 

Pour que les cellules solaires ne surchauf-
fent pas lorsque la chaleur n’est pas uti-
lisée et que le ventilateur est arrêté, elles 
devraient si possible être refroidies par un 
flux d’air naturel. L’aération naturelle la plus 
simple est celle qui utilise l’ascendance ther-
mique avec un toit à chevrons. Lorsque la 
ventilation naturelle est insuffisante, il peut 
être utile de prévoir une ventilation méca-
nique, même si l’air n’est pas utilisé pour 
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Fig. 14: Avec un toit à pannes et un refroi-
dissement mécanique des cellules solaires, le 
gain net de puissance atteint son niveau ma-
ximal avec une vitesse de l’air de 1,9 m/s.
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le séchage. La seule condition étant que le 
ventilateur consomme moins d’énergie que 
les cellules solaires n’en produisent en plus 
grâce au refroidissement. Par conséquent, 
la puissance absorbée spécifique du venti-
lateur doit être réduite. 
Les installations photovoltaïques nécessi-
tent d’importants investissements. C’est 
pourquoi il est capital de bien calculer cha-
que installation. Les résultats de mesure 
confirment que les installations intégrées 
à la toiture n’ont en aucun cas un rende-
ment électrique inférieur aux installations 
placées sur la toiture, dans la mesure où 
la ventilation naturelle ou mécanique est 
suffisante grâce à un collecteur bien conçu. 
Au contraire, la puissance des installations 
intégrées à la toiture est même supérieure 
à plusieurs installations placées sur la toi-
ture qui ne peuvent pas être suffisamment 
refroidies, car la distance entre le toit et les 
modules solaires est trop faible.
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